










S’il y a des sujets dont vous 
aimeriez que nous traitions dans 
nos articles éducatifs ou si vous 
souhaitez nous transmettre tout 
commentaire à propos du bulletin 
INFO FÉRIQUE, n’hésitez pas 
à nous écrire à info@ferique.com. 
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GESTION FÉRIQUE

Place du Canada, bureau 1000
1010, rue de La Gauchetière Ouest
Montréal (Québec)  H3B 2N2
(514) 840-9206 
(région de Montréal)
1 888 259-7969 
(extérieur de Montréal)
www . ferique.com

Service à la clientèle : 

1 800 291-0337
service.ferique@bnc.ca

La présente communication ne constitue ni une offre ni une sollicitation de quiconque dans aucune juridiction dans laquelle une telle offre ou sollicitation 
ne serait pas autorisée ou à toute personne envers qui il serait illégal de faire une telle offre ou sollicitation. Les renseignements présentés sont sujets 
à des changements sans préavis et ne constituent pas des conseils particuliers de nature fi nancière, juridique, comptable ou fi scale concernant des 
placements. Gestion FÉRIQUE ne pourra être tenue responsable de toute inexactitude ou omission dans les renseignements fournis.

Les rendements de nos fonds sont 
disponibles au www.ferique.com, sous 
la rubrique Fonds FÉRIQUE et sont mis 
à jour mensuellement. Abonnez-vous 
à notre liste d’envoi dans la rubrique 
Publications pour être avisé par courriel 
de la publication de nos rendements.

Les planifi cateurs fi nanciers qui 
composent notre équipe de conseillers 
mobiles se déplacent dans toutes les 
régions du Québec pour vous rencontrer 
en milieu de travail ou à votre domicile. 
Consultez le calendrier dans la rubrique 
Service-conseil au www.ferique.com.

Gestion FÉRIQUE est ravie d’offrir dans son bulletin une tribune réservée exclusivement à ses clients et partenaires. 
Si vous souhaitez utiliser cet espace dans une prochaine parution, veuillez soumettre votre proposition à info@ferique.com.
Dans ce numéro, l’espace a été offert à la compagnie Innotag, une entreprise dirigée par un ingénieur client de FÉRIQUE 
qui offre des solutions d’avant-garde dans différents secteurs d’activités agricoles et industriels. 

L’agriculture de haute précision avec Innotag Distributions inc. 
Fondée en 1987, Innotag est une entreprise 
pionnière dans le domaine de l’agriculture de 
précision. Que ce soit pour les semis, le 
drainage, la récolte ou le nivellement, ce type 
d’agriculture contemporaine permet, entre 
autres, aux agriculteurs, d’obtenir de 
meilleurs rendements, une connaissance 
accrue de leurs champs et une constance 
dans leur méthode de production. 
M. Vincent Machabée, ing., chef d’entreprise 
d’Innotag Distributions inc., a grandi sur une 
ferme en Montérégie. Ses influences 
familiales et sa passion pour les pièces de 
machinerie agricole l’ont poussé à poursuivre 
des études postsecondaires en technique du 
génie rural à l’Institut de technologie 

agroalimentaire à Saint-Hyacinthe. Désirant 
se perfectionner davantage, il a obtenu par 
la suite un baccalauréat en génie rural de 
l’Université McGill. Son côté innovateur et sa 
formation en ingénierie lui ont permis de 
prendre la relève d’une entreprise de produits 
spécialisés dans le domaine de l’agriculture 
déjà existante depuis plus de 20 ans. 
Grâce à son sens analytique développé, il 
gère l’entreprise, qui compte maintenant 
7 employés, de façon proactive. En plus d’être 
chef de fi le en agriculture de précision au 
Québec, Innotag offre également des produits 
dans le secteur industriel. En 2009, 
M. Machabée a même ajouté une nouvelle 
gamme de produits pour la manutention et 
le transport de personnes, ainsi que pour 
l’épandage de chaux ou d’engrais. 
Toujours à l’affût des nouvelles technologies, 
Innotag contribue à la protection de 
l’environnement en offrant des produits 
d’une grande précision qui permettent de 

réduire l’usage d’intrants chimiques et 
l’utilisation de carburant fossile. 
Pour une agriculture de haute précision, 
pour des produits spécialisés ou encore 
pour obtenir plus d’information sur les 
nombreux champs d’expertise d’Innotag 
Distributions inc., visitez le www.innotag.com. 

N

Vincent Machabée, ing.
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Fabienne Lacoste, CFA
Directrice générale
Gestion FÉRIQUE
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En 1965, cet avocat de 47 ans achète la maison de Mme Jeanne 
Calment qui est alors âgée de 90 ans. M. Raffray propose à la dame 
une entente que l’on connaît sous le nom d’hypothèque inversée ou 
de prêt viager hypothécaire. Il s’engage ainsi à lui payer un montant 
fi xe pour sa propriété jusqu’au décès de Mme Calment, où il deviendra 
alors propriétaire de la maison. Mme Calment peut donc continuer 
d’habiter sa maison aussi longtemps qu’elle le souhaite. Le prix de 
vente est établi au moyen d’une mensualité. M. Raffray doit verser 
une somme de 2500 francs français (environ 400 $) par mois jusqu’au 
décès de Mme Calment.  Et même si celle-ci décide de quitter sa 
maison pour aller vivre en résidence (ce qui fut le cas), elle recevra 
toujours les mensualités jusqu’à son décès. 
M. Raffray pensait faire une bonne affaire ! Il y a un seul problème, 
un avocat fait un bien piètre actuaire…
Dans les faits, M. Raffray a dû effectuer ces versements jusqu’à son 
propre décès, à l’âge de 77 ans, et son épouse a continué de faire les 
paiements jusqu’au décès de Mme Calment, survenu le 4 août 1997, 
à l’âge de 122 ans et 164 jours précisément (pour un total de 
44 724 jours) ! Celle-ci détient d’ailleurs le record mondial de longévité.
Pour Mme Calment, ce fut une très bonne affaire puisque cette 
hypothèque inversée lui a permis de contrer le risque de longévité, 
un nouveau risque créé par les avancées de recherche en matière 
de santé.
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Sensibilisation, responsabilité sociale et virage vert : 
ça fait partie de nos valeurs !
Voitures hybrides, produits bios, achats écolos, le virage vert prend de plus en plus de place dans 
notre quotidien. Nos mentalités changent, et nos agissements aussi. Nous avons maintenant accès 
à un éventail de possibilités pour faire des choix plus verts et plus responsables.

Nous pouvons nous renseigner sur l’origine et la provenance d’un produit afi n d’encourager l’achat 
responsable. Nous avons aussi la possibilité de nous engager dans des causes environnementales 
et d’aider les organismes qui les supportent. En fait, tous ces nombreux gestes posés au quotidien 
contribuent à l’amélioration de notre empreinte sociétale.  

Le consommateur peut exercer une certaine infl uence pour faire changer les choses, mais la 
contribution des grandes entreprises peut créer un impact positif majeur. Comme nous l’avons 
mentionné dans l’article sur le risque de longévité, l’espérance de vie est de plus en plus grande. 
Ainsi, si nous désirons profi ter pleinement de toutes les belles années devant nous, et si nous voulons 
léguer une Terre vivable à nos enfants, il devient primordial d’agir en faveur de la responsabilité 
entrepreneuriale et d’inciter la mise à niveau des codes de conduite en matière d’environnement, 
d’enjeux sociaux et de saine gouvernance des sociétés.

Vous le savez certainement, chez FÉRIQUE, l’investissement responsable fait partie de nos valeurs 
en tant que société de fonds de placement. En 2009, nous avons d’ailleurs exercé notre droit de vote 
sur 4 087 propositions lors de 429 assemblées d’actionnaires. Cette année, nous continuerons d’être 
des précurseurs dans ce domaine puisque FÉRIQUE deviendra signataire des Principes pour 
l’Investissement Responsable (PRI)1. Les PRI, mis sur pied en 2005 par le secrétaire des Nations 
Unies, visent à créer un cadre de travail mondial permettant d’intégrer les questions environnementales, 
sociales et de gouvernance dans les décisions d’investissement. FÉRIQUE rejoindra donc les 
740 entreprises de 43 pays qui sont présentement signataires, dont 31 au Canada. En devenant 
signataire des PRI, FÉRIQUE agira comme une force de changement tout en allant au-delà de la 
politique de droits de vote déjà en vigueur. 

Ces principes permettront de nous fournir des idées et pratiques à mettre en œuvre dans nos 
processus d’investissement. Les initiatives des autres organisations membres des PRI fourniront 
un éventail d’actions concrètes à développer pour améliorer nos pratiques et approfondir nos 
connaissances. Grâce à ce regroupement international, FÉRIQUE pourra donner un sens à ses 
décisions et ses activités quotidiennes tout en obtenant un cadre de travail permettant d’atteindre 
un meilleur retour sur investissement à long terme. 

FÉRIQUE est fi ère de se compter parmi les entreprises responsables du Canada et de collaborer, 
à sa façon, à favoriser des comportements sociaux conscientisés et avisés. Une autre bonne raison 
d’investir dans les Fonds FÉRIQUE !
Bon été !

1 Pour plus de détails sur les PRI, visitez le www.unpri.org.

Risque de longévité

 
 

Et André François Raffray, ça vous dit 
quelque chose ? Cet homme, lui, connaît 
très bien le risque de longévité. 

«  Chez FÉRIQUE, 
l’investis-
sement 
responsable 
fait partie 
de nos 
valeurs 
en tant 
que société 
de fonds de 
placement. »
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Suite au rabat intérieur

Dans un récent communiqué, la société Mattel 
annonçait que la prochaine carrière de Barbie sera 
ingénieure en informatique. Il s’agit du 125e métier 
exercé par la célèbre poupée, qui a déjà oeuvré 
comme dentiste, astronaute, chanteuse, hôtesse de 
l’air, infi rmière ou encore caissière chez McDonald’s.
Pour identifi er la nouvelle carrière de Barbie, Mattel 
avait organisé un vote en ligne parmi cinq choix : 
architecte, présentatrice de nouvelles, ingénieure en 
informatique, chirurgienne ou environnementaliste. 
Afi n de changer l’image de leur profession auprès des 
jeunes fi lles, un groupe d’ingénieures a organisé une 
campagne pour infl uencer les votes. 
La campagne a eu l’effet escompté puisque la Barbie 
ingénieure sera mise en vente cet automne. Il reste à 
voir si cette initiative permettra d’amener plus de jeunes 
fi lles à s’intéresser à la profession.  N
Source : http://blogues.cyberpresse.ca/lapresseaffaires/cousineau/
2010/04/12/barbie-ou-la-revanche-de-lingenieure/

     
                                      

  La fracturation hydraulique   La fracturation hydraulique   
inquiète les actionnaires
En 2010, la fracturation hydraulique représente un 
enjeu majeur pour les actionnaires. Cette méthode non 
conventionnelle d’extraction du gaz naturel entraîne des 
explosions souterraines, utilise beaucoup d’énergie et 
de produits chimiques, et émet de grandes quantités de 
polluants dans l’environnement, notamment dans les eaux 
souterraines. 
La fracturation hydraulique fait peser sur les compagnies 
qui l’utilisent des risques fi nanciers, de même que des 
risques de réglementation, d’atteinte à la réputation et de 
durabilité de leurs activités, alors que des méthodes plus 
sécuritaires et durables d’extraction existent. 
Des propositions demandant la production d’un rapport 
sur les impacts environnementaux des opérations de 
fracturation et sur les politiques prévues pour réduire ou 
éliminer les émissions de substances dangereuses dans 
l’air, le sol et l’eau visent neuf entreprises énergétiques. 
Les Fonds FÉRIQUE appuieront ces propositions en 2010. 

N
Depuis avril 2006, les Fonds FÉRIQUE suivent une Politique 
d’investissement responsable régissant l’exercice des droits 
de vote par procuration des Fonds FÉRIQUE, élaborée en 
tenant compte des valeurs inhérentes à la profession 
d’ingénieur. Les rapports de vote trimestriels sont disponibles 
au www.ferique.com sous la rubrique « Publications ». 
Abonnez-vous à notre liste d’envoi pour être avisé par courriel 
de la mise à jour de nos rapports de vote.

   

Source : Groupe Investissement Responsable (GIR)
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Depuis le 1er juillet 2010, les bureaux administratifs 
de Gestion FÉRIQUE sont situés au 10e étage de la Place du 
Canada, au 1010 rue de La Gauchetière Ouest, Montréal. 
Cette relocalisation s’est effectuée en collaboration avec 
l’Ordre des ingénieurs du Québec qui utilise maintenant 
notre espace à la Gare Windsor pour ses propres besoins. 
Veuillez noter que ce changement d’adresse n’a aucune 
incidence sur la gestion de vos comptes et sur les adresses 
de livraison et de retour de vos documents et relevés.
Toute correspondance postale concernant vos comptes doit 
être acheminée directement à : 
Trust Banque Nationale
1100, rue University, 9e étage, Montréal, Québec  H3B 2G7

Gestion FÉRIQUE déménage


